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           MINISTERE DE L’EAU, DE L’ASSAINISSEMENT ET DE L’HYGIENE





                                                       Région ........................................




                                                          District .......................................




           MAITRE D’OUVRAGE : COMMUNE RURALE D’.........................................





CONTRAT N° _____/CR__________ – ........................................ / 21

En date du : 

OBJET : INVESTISSEMENT, CONSTRUCTION, GESTION ET EXPLOITATION DU SYSTEME D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU CHEF-LIEU DE LA COMMUNE D’.......................................................
CONTRAT DE DELEGATION 
ENTRE LA COMMUNE ET LE DELEGATAIRE 

	DELEGATAIRE
	   COMMUNE RURALE     D’.........................................   

	Lot ……………………………………………
Tél: …………………………………..
           

E-mail :    ………………………………… 

NIF .................................. 
STAT .....................................
RC .........................................

	                                        

	
	



               Titre I – Dispositions générales
EXPOSE DES MOTIFS 

Compte tenu de la Politique Générale de l’Etat (PGE), pour l’instauration d’une politique de décentralisation émergente et effective en tant que STRUCTURE et du Partenaire Privé en tant qu’ACTEURS, conformément à l’article 12 du décret 2003-193 du Code de l’Eau, une des Missions de l’Etat est d’assister les communes pour qu’elles satisfassent aux critères d’habilitation dans les meilleures conditions et dans les meilleurs délais.

La PGE souligne que cet objectif ambitieux requiert l’implication de tous, la volonté de penser et d’agir différemment pour passer à l’action et promouvoir le développement de Madagascar.

La PGE met en exergue la décentralisation effective en tant que STRUCTURE et le Partenaire Privé en tant qu’ACTEURS faisant partie des 4 pétales du mécanisme de fonctionnement de l’Initiative Emergence Madagascar
Elle précise la redéfinition de rôle de l’Etat en tant qu’acteur stratégique capable de booster la dynamique de développement dans ses fonctions régaliennes et en laissant la liberté au secteur privé avec l’esprit gagnant-gagnant  et instaurer une politique de décentralisation émergente

Il est à préciser que toutefois, aussi longtemps que les communes ne satisferont pas aux critères de capacité définis par l’article 26 du décret sus-cité pour l'exercice de tout ou partie des responsabilités définies par les articles 14-15-16 dudit décret incombant aux maîtres d'ouvrage, celles-ci seront exercées par le Ministre chargé de l’Eau Potable jusqu’à leur habilitation. 
Article 1. Parties contractantes – Objet du Contrat 

Le présent Contrat est établi à Ambohitsimanova, le ………………….,           en 6 exemplaires 

Entre : 
L'Entreprise ................................., NIF ......................., STAT ......................., RC ......................, domiciliée au lot ..................................., ..................................., représentée par Monsieur ...................................,  son Directeur désignée ci-après par « le Délégataire » ou « l’Investisseur constructeur gestionnaire »
Et La Commune rurale d’...................................,, désignée dans ce qui suit par « le Maître d'ouvrage », et représentée par son maire, 

Avec l’approbation du Ministère de l’Eau de l’Assainissement et de l’Hygiène désigné dans ce qui suit par « le Ministère chargé de l'Eau Potable », 

Dans le cadre de ce Contrat, le Maître d'ouvrage confie au Délégataire le cofinancement, la construction, la gestion et l'exploitation du système d'Adduction d’Eau potable du chef-lieu d’Ambohitsimanova (désigné ci-après « système d'AEP ») à ses frais, risques et périls. Ce contrat accorde au Délégataire pendant la durée définie à l’article 4 le droit exclusif de distribuer de l’eau potable par réseau aux personnes physiques et morales présentes dans le périmètre défini à l’article 5.
Article 2. Pièces contractuelles 

Les parties contractantes s'engagent à exécuter le présent Contrat conformément aux dispositions des documents énumérés ci-dessous par ordre de priorité : 

· N° l : le présent Contrat.
· N° 2 : l'annexe A : le compte-rendu de la décision du conseil communal de confier au Délégataire le cofinancement, les travaux, la gestion et l'exploitation du système d'Alimentation en Eau potable (AEP) de la Commune. 

· N° 3 : l'annexe B : le dossier d’étude : Avant-Projet Détaillé du projet d’Alimentation en Eau Potable d’Ambohitsimanova
· N° 4 : l’annexe C : La liste des biens de reprise et des biens propres du Délégataire.
N° 5 : l'Annexe D : le Contrat de financement et ses annexes. 

· N° 6 : l’Annexe E : les servitudes de passage et droit fonciers fournis par le Maître d’ouvrage.

· N° 7 : l’Annexe F :  Le modèle de contrat d’abonnement.

· N°8 : l’annexe G : Le Cahier des charges relatif au contrat type du ministère chargé de l’Eau Potable défini dans le Manuel de procédures, tenant lieu de référence pour interpréter un point considéré comme litigieux à la gestion et l’exploitation des systèmes d’AEP des petits centres semi urbains.

· N°9 : l’Annexe H : Le P.V de réception définitive des travaux

Article 3. Invalidité partielle du Contrat 

En cas d'erreur ou d'omission entraînant l'invalidité d'une des dispositions, celle-ci ne portera nullement atteinte à la validité des autres dispositions. Toute lacune éventuelle découlant d'une telle situation sera comblée par une disposition faisant l’objet d’un addendum au contrat  

Article 4. Date d'entrée en vigueur du Contrat – Délai contractuel – Prorogation 

Le présent Contrat est réputé approuvé et entre en vigueur à la date de sa signature par les parties contractantes

La durée du Contrat est fixée à 20 ans. Ce délai court à compter de la date de réception définitive des travaux.

Si le Délégataire s'est acquitté correctement de ses obligations, le Contrat peut être renouvelé sur sa demande, pour une nouvelle période à négocier d'accord parties. Les conditions de transfert de gestion contenues dans le Contrat initial, s'appliquent en cas de renouvellement, si les parties n'ont pas convenu d'un changement dans leurs droits et obligations respectifs. 

Après évaluation entre les parties, et avec leur accord, le Contrat peut être renouvelé pour une nouvelle période. Les conditions de transfert de gestion contenues dans le Contrat initial, s'appliquent en cas de renouvellement, si les parties n'ont pas convenu d'un changement dans leurs droits et obligations respectifs. 

Article 5. Périmètre du contrat

5-a) Etendu de la délégation

Le présent contrat s’applique au chef-lieu de Commune d’Ambohitsimanova constitué par les fokontany délimités par les plans fournis dans le Mémoire Descriptif de l’étude APD en annexe B.

Le Délégataire a seul le droit de faire usage du périmètre ainsi que des installations établies dans le périmètre pendant toute la durée de la délégation.

Ce droit peut être délégué à la personne à laquelle le délégataire cèderait, selon les modalités prévues à l’article 5-c, ses droits et obligations.

5-b) Droits dans le périmètre de délégation
La délégation confère au Délégataire le droit d’occuper des terrains mis à sa disposition pour la construction, l’exploitation, la protection et l’entretien des installations, objet de la délégation.

1- Droit d’occupation des terrains mis à sa disposition.
Ces terrains sont : 

· soit des terrains du domaine public, du domaine privé de l’État et des collectivités décentralisées ;

· soit des terrains  du domaine privé.
2- Droit de réalisation de travaux pour les besoins de l’exploitation et de l’entretien des installations tels que cités dans l’annexe B

Les droits fonciers et servitudes permettant l’établissement et la gestion des installations d’eau sont précisés à l’annexe E du présent Contrat. 
5-c) Cession et nantissement de droits et obligations conférés par la délégation 
Les droits et obligations résultant du présent Contrat de délégation peuvent être cédés ou nantis, pour garantir des emprunts contractés, directement ou indirectement, par le Délégataire pour financer la réalisation, la modification ou l’exploitation de ses installations.

La cession ou le nantissement est soumis à l’autorisation préalable du Maître d’ouvrage et du Ministère chargé de l’Eau Potable qui disposent d’un délai de 30 jours pour ce faire.

Le silence du Maître d’ouvrage et du Ministère chargé de l’Eau Potable passé ce délai vaut leur accord

5-d) Transfert du Contrat

Le Délégataire peut vendre ou transférer l’ensemble des droits et obligations lui ayant été conférées par le présent contrat à un tiers à condition que :

· le système de distribution d’eau potable soit entièrement fini ;

· qu’il ait obtenu de la part de la commune et du Ministère chargé de l’Eau Potable un accord écrit pour ce faire. 

Article 6. Propriété des ouvrages et équipements 

· Les actifs immobilisés : Les ouvrages et équipements constitutifs du système d'AEP   construits par le gestionnaire doivent être transférés au maître d’ouvrage à la fin du contrat » conformément à l’article 85 du décret 2003/193, ainsi que ceux financés grâce au fonds de renouvellement et d'extension.

Cependant, le Délégataire pourra, s'il le demande, être indemnisé pour compenser la part des investissements non amortis à la résiliation ou à la fin du Contrat, sur base de la consultation d'un spécialiste en la matière.

· Les Biens de Retour : Les équipements de production et/ou de traitement, les canalisations, les branchements, les fichiers des abonnés, doivent obligatoirement revenir au Maitre d'ouvrage à la fin du contrat.

· Les Biens de Reprise : Les stocks, les véhicules et engins, les outillages ... qui appartiennent au Délégataire, peuvent être rachetés par le Maitre d'ouvrage ou par le nouveau Délégataire à la fin du contrat. La liste des biens de reprise se trouve en annexe C,
· Les Biens Propres : Les outillages, équipements, matériels de bureau, moyens logistiques, etc. mobilisés et financés par les fonds propres du Délégataire pour l'exécution du Contrat restent ses propriétés exclusives.
Un inventaire est établi et mis à jour sur les biens propres du délégataire.
Article 7. Modifications 

Au cas où surviendraient les circonstances nécessitant les modifications du présent Contrat, ces dernières seront négociées et acceptées d'accord parties et consignées dans un addendum au Contrat. 

Le Maître d'ouvrage peut demander au délégataire l'extension du Contrat à d'autres points, entre autres la gestion de l'assainissement urbain (eaux usées, toilettes publiques, etc.) et à d’autres localités de la commune s'il est vérifié que la capacité du Délégataire lui permet de faire face à toutes les obligations résultant de cette extension. 

Article 8. Droit applicable 

Le présent Contrat est mis en application conformément aux lois et règlements en vigueur à Madagascar, en particulier la loi organique 2014-018 régissant les compétences, les modalités d’organisation et de fonctionnement des Collectivités Territoriales Décentralisées, ainsi que celles de la gestion de leurs propres affaires, la loi 2015-039 sur le Partenariat Public Privé ; le Code de l’Eau et ses décrets d’application et la loi 66 - 003 sur la Théorie Générale des Obligations.
Titre II – Obligations et responsabilités du délégataire
Article 9. OBLIGATIONS du Délégataire 

Dès prise d'effet du contrat, le Délégataire devra : 

· Prendre en charge le Cofinancement, la construction, l'exploitation, l'entretien, le renouvellement, et l’extension des ouvrages et des équipements du service public de l'eau ainsi que la mission des agents d’exploitation et la production de documents contribuant à ce service ;
· Réaliser les travaux selon le dossier d’étude contractuel ;
· Ouvrir un bureau local accessible au public dans la localité ;
· Recruter les personnels nécessaires : Pendant l'exécution du Contrat, le Délégataire sera représenté par une personne mandatée, qui sera habilitée à solliciter et à recevoir toutes les informations venant du Maître d'ouvrage et à lui rendre compte, 
· Constituer les stocks nécessaires à l'exploitation ;
· Exécuter l’objet du contrat, entre autres, réaliser les investissements nécessaires et faire fonctionner le système d’AEP à ses risques et périls ; 

Le Délégataire est rémunéré par la vente de l’eau au tarif prévu par le présent contrat, déduction faite des taxes prévues ou à venir, selon les modalités établies dans les conditions tarifaires du présent Contrat. 
9-a) Cofinancement 
Il cofinancera les travaux initiaux conformément au contrat de financement.

9-b) Construction

Il construira ou fera construire dans les règles de l’art et en suivant le dossier d’étude annexé au présent contrat l’ensemble des installations nécessaires à la fourniture du service public de l’eau. Les travaux réalisés sous sa responsabilité seront suivis et contrôlés par le Maître d’ouvrage.
9-c) Exploitation 

Il assurera à ses frais la surveillance et l'exploitation technique de tous les ouvrages et équipements ainsi que ceux qui pourraient lui être confiés après son entrée en fonction, ainsi que tout le matériel indispensable à l'exécution de ses fonctions. 

Le Délégataire est tenu d'avoir un service de permanence pouvant être alerté sans délai de nuit comme de jour, pour toute anomalie se produisant dans le système. 

Le Délégataire doit distribuer l’eau dans le périmètre délégué 24h/24h sauf interruption pour des raisons indépendantes de la volonté du délégataire, coupure d’électricité ou autres ou dans les cas spécifiés ci-après : 

a) Arrêts spéciaux pour les renforcements, améliorations, extensions et installation de certains branchements dans des conditions à déterminer dans chaque cas particulier sous réserve de l’autorisation du Maître d’ouvrage,

b) Arrêts d’urgence pour des réparations du réseau ou en cas d’accident exigeant une intervention immédiate. Le Délégataire est autorisé dans ce cas, à prendre les mesures nécessaires mais il doit en aviser le Maître d’ouvrage dans le plus bref délai. 

Le Délégataire est tenu d’informer les usagers du délai des interruptions de service par voie d’affichage et tout autre moyen de communication possible.
Le Délégataire doit s’efforcer de les réduire au minimum et de les situer autant que possible, aux dates et heures susceptibles de provoquer le moins de gêne possible aux clients.

Les dates et heures de interruptions programmées doivent être portées au moins un (1) jour à l’avance à la connaissance du Maître d’ouvrage, et par avis collectif, à celle des abonnés.

Le réseau distribuera l’eau à une pression raisonnable au point le plus défavorable.
Le Délégataire est tenu de faire analyser la qualité bactériologique de l'eau distribuée aux usagers deux fois par an et de s'assurer que l'eau fournie respecte de façon permanente les normes en vigueur et publier les résultats. 

L’échantillonnage et le délai de transport devront être conformes à la procédure décrite par le laboratoire d’analyse, lui-même agréé par le Ministère chargé de l’Eau Potable.

9-d) Entretien, réparations et renouvellement 

Le Délégataire effectuera à ses frais l'entretien préventif, la maintenance et les réparations courantes du système de captage, du transfert eau brute, du système de traitement, des réservoirs et du réseau de distribution. 

Il devra soumettre à l'approbation du Maître d'ouvrage, les extensions et les renouvellements qu'il juge nécessaires et qui devront être financés par le fonds de renouvellement et d'extension ou par ses fonds propres. Il préparera un dossier technique sommaire justifiant la nécessité de ces interventions, leurs modalités et leur coût. 

9-e) Mission des agents d’exploitation  

Les agents d’’exploitation du délégataire devront porter un badge distinctif et avoir en leur possession un certificat attestant de leurs fonctions. Ils seront en particulier chargés : 

· de prévenir toute construction, installation ou occupation sur les ouvrages et/ou dans le périmètre de protection de captage dont le Délégataire assure la gestion, 

· de garantir la sécurité des installations,

· de dresser des procès-verbaux à l'encontre des contrevenants, afin de permettre à l'autorité de police judiciaire compétente de faire cesser l'occupation et/ou de sanctionner les contrevenants, 

· avec le Maître d’ouvrage et par voie d’arrêtés si besoin est , de l'information et de la sensibilisation du public sur les zones protégées et/ou des ouvrages et équipements dont le gestionnaire a la charge et si cela s'avère nécessaire, par panneaux ou affichage,
· du recouvrement de l’argent et pourra en cas de non paiement des factures d’eau, déconnecter le branchement d’eau.
9-f) Production de documents 

a) Plan du réseau

Le Délégataire tient constamment à jour un plan à échelle appropriée du réseau accompagné d’un plan d’ensemble ainsi que d’un inventaire des installations comprenant les schémas fonctionnels. Il est complété par tous les renseignements sur les dimensions et l’emplacement des canalisations, ouvrages annexes, vannes et branchements nécessaires à la compréhension du plan. 
b) Conditions d’accès au service public

Il doit afficher les conditions d'accès au service public (coûts de connexion, tarifs de vente de l'eau, …).
Un règlement de service rédigé par le Délégataire sera remis à chaque demandeur d’abonnement au moment de la signature de sa demande.  

c) Rapports semestriels

Il est tenu de produire avant le 15 février et le 15 août de chaque année, à l'attention du Maître d'ouvrage et du Ministère en charge de l'Eau Potable, un compte-rendu semestriel d'activité technique et financier sur les résultats de l'exercice écoulé, accompagné du compte d'exploitation et du programme d'activités prévisionnel y compris une proposition de programme d'investissement (renouvellement, extension...).
Le compte-rendu technique comprendra au moins :

· les volumes mensuels ou semestriels prélevés, produits, distribués et vendus,

· sur cette base le rendement du réseau et le ratio de facturation,

· le nombre d’abonnés par catégorie et le taux de couverture atteint sur cette base,

· le résultat des analyses d’eau réalisées pendant l’exercice,

· l’évolution générale des ouvrages, les grosses réparations effectuées,

· le récapitulatif de la localisation, nature et cause des incidents,

Le compte-rendu financier comprendra au moins :

· en dépense : le détail des dépenses et leur évolution par rapport à l’exercice antérieur et ce sous forme analytique (personnel, matériel, matériaux, frais généraux, travaux d’entretien, provision et frais financiers),
· en recette : le détail des recettes d’exploitation faisant apparaître les produits de vente d’eau, les recettes liées à la réalisation de branchements et l’évolution de ces recettes par rapport à l’exercice antérieur,

· un état annexe détaillant les recettes perçues pour la commune et pour le compte d’éventuels tiers.

9-g) Gestion 

a) Pour la gestion des Points d’Eau Collectifs 

Pour la gestion des Points d’eau Collectifs, le Délégataire ou le Gestionnaire Délégué des Points d'Eau Collectifs (GDPEC si le Délégataire délègue la gestion des points d'eau collectifs) : 

· Assurera la desserte permanente des usagers des points d'eau collectifs (PECS) avec les heures fixées raisonnablement et contradictoirement d'accord parties (au minimum quatre heures d’ouverture). Les heures d'ouverture et de fermeture seront affichées à chaque point d’eau,
· Pourra augmenter ou diminuer le nombre de PECs qu'il jugera nécessaire avec l'approbation du Maître d'ouvrage,
· Pourra construire le PEC sur un terrain privé, après accord du propriétaire, ou sur un terrain public, approuvé par le Service technique de la Mairie. Le point d'eau ainsi mis en place, deviendra propriété du Maître d'ouvrage où le Délégataire ou le GDPEC se chargera de son exploitation et de son entretien, suivant les conditions prévues dans ce Contrat,
· Aura l’obligation de respecter le tarif de vente de l’eau fixés de commun accord avec le Maître d'ouvrage et appliqués dans tout le périmètre de distribution relatif au présent Contrat. Le tarif appliqué sera affiché à chaque point d'eau collectif.
Si le Gestionnaire Délégué des Points d'Eau Collectifs est une personne non salariée du Délégataire, il ne sera pas responsable des fautes commises par le GDPEC.

b) Pour la gestion des branchements particuliers 

Sur tout le parcours des réseaux, le Délégataire, distributeur d'eau potable dans le périmètre du contrat a obligation de fournir en eau potable, suivant des modalités de paiement, toute personne demandant un branchement particulier. Ce branchement fera l’objet d’un contrat avec l’abonné.
Il peut prescrire au Maître d'ouvrage de refuser les demandes qui, de part leur distance au réseau, pourraient entrainer un coût d’extension trop élevé ou pourraient entrainer une dégradation de la qualité de service pour les autres usagers.
Article 10. Responsabilités du Délégataire 

La responsabilité du Délégataire est une responsabilité de mandataire du Maitre d'ouvrage. A ce titre, il a la seule responsabilité des décisions qu'il prend pour mener à bien l'exécution du présent Contrat. 

La responsabilité du Délégataire n’est pas retenue :

a)  En cas de destruction des ouvrages publics par des tierces personnes 

b)  En cas de cataclysme naturel.

c) En cas de force majeure.

Article 11. Marchés 

Pour les Marchés relatifs à des travaux, fournitures ou services financés par le Délégataire, il négocie et signe en son nom propre, selon des procédures qu'il détermine librement. 

Pour les Marchés relatifs à des travaux, fournitures ou services financés par le Maître d'ouvrage :
a) le Maître d’ouvrage négocie et signe tous marchés de travaux, fournitures ou services financés par lui et selon les procédures définies par les dispositions de ses statuts,
b) en cas d’urgence et de force majeure, le Délégataire pourra préparer et négocier de gré à gré dans les domaines relevant du financement du Maître d’ouvrage tous Contrats rendus nécessaires par la situation et la conjoncture. Il en informera le Maire qui, sera seul compétent, pour engager le Maître d’ouvrage par sa signature. 


Titre III – Obligations du Maître d'ouvrage
Article 12. obligations du Maître d’ouvrage 

Le Maître d'ouvrage s’oblige à : 

a) Résoudre les problèmes fonciers relatifs à la mise en place de tous les ouvrages du système d’AEP,
b) Acquérir tous les terrains nécessaires au développement et à l’exploitation du système d’AEP,

c) Contrôler la qualité du service de l’eau et avertir le Ministère chargé de l’Eau Potable en cas de dégradation de celui-ci, après en avoir avisé le Délégataire, 
d) Soutenir le délégataire et faire appel à l’autorité compétente en cas de non respect du règlement par la population,
e) Faire appel à la direction régionale de l’Eau en cas de non -respect du règlement relatif à la délégation du service public de l’eau par le Délégataire,
f) Approuver les programmes d'investissement pour le renouvellement et l'extension,
g) Approuver les comptes rendus semestriels d'activités technique et financier, le cas échéant après avoir fait réaliser toute vérification utile pour s’assurer que le service est effectivement exploité dans les conditions du contrat,
h) Cogérer avec le Délégataire le fonds de renouvellement et d'extension, conformément à son objet et dans l'intérêt de la population,
i) Faire procéder, avec le Délégataire, aux études de faisabilité des extensions souhaitées par les usagers,
j) Apporter son appui au Délégataire pour garantir le meilleur niveau de service,
k) Contrôler la bonne constitution et l'utilisation des fonds de renouvellement et d'extensions,
l) Être associé aux choix d'investissement en matière. Participer à la planification des extensions du réseau de distribution (mise en conformité avec des plans communaux de développement, choix d'extension plus sociale que lucrative…),
m) Assurer la protection avec le Délégataire le(s) ressource(s) en eau de la localité. Le Maître d’ouvrage s’engage à interdire tout pâturage de bétails dans les bassins versants touchant le système d’AEP.
Le Maître d’ouvrage à l’obligation d’investir l’argent :

· de la redevance pour le fonds de renouvellement et d’extension pour le renouvellement et l’extension du service de l’eau,

· de la redevance pour l’assainissement pour l’amélioration de l’assainissement sur le territoire de la commune.
· de la redevance branchements sociaux pour la réalisation des branchements sociaux.
Titre IV – Rôle de l’Association des Usagers du Réseau d’Eau Potable
Article 13. Rôle de l’ASUREP
Si les entités concernées par le présent contrat décideront de créer l’Association des Usagers du Réseau d’Eau Potable pour représenter les usagers du service de l'eau, cette dernière a pour rôle d’inciter les usagers à payer leurs consommations conformément aux prix fixés d'accord parties. Elle avise le Délégataire sur les fuites sur le système d’AEP.

Elle participe :

a) au contrôle de la qualité du service de l’eau en avertissant la commune en cas de dégradation de celle-ci, après en avoir avisé le Délégataire,

b) à faire connaître au Délégataire les souhaits d’amélioration ou d’extension du service formulés par les usagers,
c) au contrôle du respect par le Maître d’ouvrage de ses obligations,

d) à la protection effective des ressources en eau et du système d’AEP.

e) à la diffusion des informations aux usagers à la fin de chaque réunion organisée.

Titre V – Mission du Ministère chargé de l'Eau 
Article 14. mission du Ministère chargé de l'Eau potable et juridiction 

Le Ministère chargé de l'Eau potable représente l'Etat, a pour mission de conseiller et de régler à l'amiable tous les litiges qui pourraient naître entre le Maître d'ouvrage et le Délégataire en rapport avec le présent contrat, considérant que les deux parties s'engagent à accepter son arbitrage. Ainsi, le présent contrat est soumis au droit malgache. Les parties signataires du présent contrat restent pleinement soumises à la législation en vigueur à Madagascar concernant la délégation de gestion, la préservation de la ressource en eau, les prélèvements d'eau autorisés et les redevances qui pourraient y être associées. 
En tout état de cause, les parties s’engagent, avant toute saisine des juridictions compétentes, à effectuer un recours à l’arbitrage du Ministère en charge de l’Eau pour le règlement de leurs différends. Il s’agit là d’un recours préalable, obligatoire à défaut duquel leurs requêtes seraient irrecevables devant les juridictions. 
Titre VI – Dispositions financières 
Article 15. Tarif de vente de l'eau 

Le service de l'eau, quel que soit le type de point de distribution, est payant pour tous les consommateurs, qu'ils soient une personne physique ou une personne morale (y compris l'Etat et ses démembrements). 

La facturation se fera mensuellement. 

15-a) Tarif au branchement particulier 

Le tarif aux branchements particuliers comprend les coûts d'exploitation, l’amortissement des investissements et diverses charges, il est fixé à Ar …….. / m3 HTT.

Il sera majoré de :

· 2% pour la redevance de fonds de renouvellement

· 2% pour la redevance d’assainissement des eaux usées

· 2% pour la redevance branchements sociaux

· 8 Ar/m3 prélevé pour la redevance sur les ressources en eau 

· ….% pour la taxe de régulation 

· 2% pour la taxe et surtaxe communale.
Le net à payer comprendra éventuellement le frais de banque en cas de virement bancaire, le timbre de 5 % en cas de paiement direct, le frais de lettre de relance en cas de retard de paiement, le frais de repose en cas de coupure.

Le tarif aux branchements particuliers est frappé par  la TVA conformément au Code général des Impôts au-delà de la tranche sociale de 10 m3 par mois.

15-b) Tarif aux Points d’Eau Collectifs

Il est de ……… Ariary/m3 HTT pour le GDPEC. 

Il sera majoré d’une taxe communale de

Il sera majoré de :

· 2% pour la redevance de fonds de renouvellement

· 2% pour la redevance d’assainissement des eaux usées

· 2% pour la redevance branchements sociaux

· 8 Ar/m3 prélevé pour la redevance sur les ressources en eau 

· ….% pour la taxe de régulation 

· 2% pour la taxe et surtaxe communale.
Le net à payer comprendra éventuellement le frais de banque en cas de virement bancaire, le timbre de 5 %, en cas de paiement direct, le frais de lettre de relance en cas de retard de paiement, le frais de coupure / remise en cas de coupure. 

Pour la vente d'eau aux Points d'Eau Collectifs (Monobloc, multiPECs, lavoir, bloc sanitaire), tenant compte du coût du fontainier, le Délégataire ou le GDPEC a une obligation de respecter le tarif de vente de l’eau fixés de commun accord avec le Maître d'ouvrage et appliqués dans tout le périmètre de distribution relatif au présent Contrat
Le tarif aux PECs, tarif social n’est pas soumis à la TVA conformément au Code général des Impôts quelle que soit la consommation.

15-c) Tarif aux branchements sociaux 

Le tarif aux branchements sociaux comprend les coûts d'exploitation, l’amortissement des investissements et diverses charges, il est fixé à Ar ……. / m3 HTT.

Il sera majoré de :

· 2% pour la redevance de fonds de renouvellement

· 2% pour la redevance d’assainissement des eaux usées

· 2% pour la redevance branchements sociaux

· 8 Ar/m3 prélevé pour la redevance sur les ressources en eau 

· …% pour la taxe de régulation 

· 2% pour la taxe et surtaxe communale.
Le net à payer comprendra éventuellement le frais de banque en cas de virement bancaire, le timbre de 5 % en cas de paiement direct, le frais de lettre de relance en cas de retard de paiement, le frais de coupure remise en cas de coupure.

Le tarif aux BSs, n’est pas frappé par la TVA conformément au Code général des Impôts quelle que soit la consommation.

Ce type de branchement ne sera proposé qu’à un groupe d’au minimum 5 toits habités à usages non commerciaux se trouvant dans le même voisinage. 
Article 16. Révision des prix 

Les prix convenus sont révisables en fonction des variations des conditions économiques. Les éléments pris en compte pour les demandes de révision tarifaire sont notamment les suivants :

· variation du taux des différentes taxes ;

· variation du coût de l’électricité ;

· variation du salaire minimum ;

· variation du taux d’inflation ;

· variation du taux de change.

Sur une demande motivée du Délégataire, le Maître d'ouvrage pourra par délibération de son conseil et de l’association des usagers, et après instruction de la demande par ses services, décider d'une augmentation exceptionnelle des prix de vente et revente d'eau. 

Pour juger de la validité de la demande le Maître d’ouvrage pourra demander une expertise du Ministère en charge de l’Eau ou d’un expert extérieur de son choix.

Le nouveau tarif n’entrera en vigueur qu’au relevé de compteur suivant la prise de décision et après notification des usagers.

Article 17. Dispositions fiscales 

Dans le cadre du présent Contrat, le Délégataire, et ses prestataires de service, ainsi que son personnel, sont assujettis de tous impôts, droits et taxes de toute nature, existant ou à naître en Repoblikan'i Madagasikara. 

Titre VII – Litiges 
Article 18. Règlement des litiges 

Tout litige résultant ou se rapportant au présent Contrat, doit être réglé à l'amiable entre les parties contractantes. 

A défaut d'un règlement entre les parties, le litige sera réglé suivant la procédure de conciliation et d'arbitrage des institutions compétentes de la Repoblikan'i Madagasikara. 

Le Tribunal du lieu d’exécution du contrat est compétent en cas de règlement judiciaire.

Article 19. Résiliation du Contrat 

Chacune des parties pourra demander la résiliation du Contrat par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de six mois, en indiquant le ou les motifs de la résiliation basé(s) sur l'une des causes énumérées ci-dessous considérées comme motifs légitimes. 

Toute autre cause pourra être considérée comme abusive et donner lieu à indemnisation. 

· Causes valides de résiliation du Contrat par le Maitre d'ouvrage 

· non finalisation des travaux de construction 9 mois après la signature de ce contrat

· interruption de plus d’une semaine de la fourniture d'eau par le Délégataire sans motif valable 

· retard sans motif du Délégataire de plus de 3 mois pour le versement des taxes dues 

· non respect répété et dûment constaté des tarifs pour la vente d’eau aux PECs sous la responsabilité directe du Délégataire  

· déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire du Délégataire 
· défaut ou insuffisance grave de l'entretien des installations dûment constaté 

· graves irrégularités constatées (par un audit externe) dans la fourniture du service « eau potable », que ce soit en termes de continuité ou de qualité, 

· Causes valides de résiliation du Contrat par le Délégataire 
· refus d'actualisation des tarifs de la part du maître d’ouvrage lorsque cette réactualisation s'est faite conformément aux dispositions légales.
· refus du Maître d'ouvrage d'assurer une protection satisfaisante des installations et des revendeurs, ainsi que du personnel mobilisé par le Délégataire 
· impossibilité de procéder aux renouvellements (ou remise en état) des installations pour cause d'insuffisance ou de manquement dans la gestion des fonds contractuels. 

	Pour le Délégataire
	                                Pour le Maître d’ouvrage

	
	

	
	

	Approbation du Ministère chargé de l’Eau 
	

	
	

	
	

	
	

	
	


ANNEXES
ANNEXE A

Compte-rendu de la décision du conseil communal de confier au Délégataire le cofinancement, les travaux, la gestion et l'exploitation du système d'Alimentation en Eau potable (AEP) de la Commune 

ANNEXE B  
Dossier d’étude …..
                                                         ANNEXE C 
Liste des biens de reprise du Délégataire

ANNEXE D

Contrat de financement et ses annexes

ANNEXE E

Servitudes de passage et droit fonciers fournis par le Maître d’ouvrage.

ANNEXE F
Modèle de contrat d’abonnement
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ANNEXE G

Cahier des charges relatif au contrat type du ministère chargé de l’Eau, tenant lieu de référence pour interpréter un point considéré comme litigieux à la gestion et l’exploitation des systèmes d’AEP des petits centres semi urbains

Annexe H

                                        P.V de réception définitive des travaux
Service de santé
  Sigle Orinasa


Agence xxxxxx


Tel : 


Mailaka  : ………





LAHARANA MAHA-MPANJIFA :











LAHARAN’NY KAONTERA :





ADIRESY :							SONIA


Tel : 














FIFANARAHANA


Andininy 1: Ity boky ity dia ahafahanao manara-maso ny rano laninao isam-bolana ka tokony hokajiana sy tahirizina tsara.


And.2: Tsarovy fa andraikitrao ny mikajy sy miaro ny fantsona miditra any aminao sy ny kaonteranao tsy ho simba.


And.3: Ny fandoavana ny vidin-drano dia eny amin’ny Birao ihany ka 10 andro aorianan’ny fizarana faktiora izany raha ela indrindra.


Tsy misy fandraisam-bola mandritra ny fandalovan’ny mpiasan’ny ………….. any an-tokatranonao.


And.4: Ny tsy fanefana ny vidin-drano ao anatin’io fe-potoana io dia   mitarika fampatsiahivana izay andoavana Ar1000 ka azoanao manefa ny vidin-dranonao ao anatin’ny 5andro. 


And.5: Ny tsy fanefana ny vidin-drano ao anatin’io fe-potoana faharoa io dia   mitarika fanapahana ny famatsiana ka tsy hisy fampilazana intsony izany . Ny saran’ny famerenana ny famatsiana dia Ar3000.


And.6: Tsy azonao kitikitihana ny kaontera sy ny rehetra any alohany.


And.7: Raisina an-tanan-droa ny fanamarihana na soso-kevitra na koa fitarainana avy aminao ho fanatsarana ny famatsiana .


         Azonao atao ny miantso ny tompon’andraikitra amin’izany.


And.8: Iantohan’ny orinasal ny fampandehanana tanteraka ny rano tsy misy fiatoana ankoatran’ny toe-javatra izay tsy miankina aminy.








BOKY FAMANTARANA HO AN’NY MPANJIFA RANO





Siège XXXXXXX


Tel : 


Mailaka  : …..





ANARANA :








